
L’entreprise Kif Parechocs SA s’engage avec conviction pour la protection dura-

ble du climat. En participant volontairement au programme de l’Agence de l’énergie 

pour l’économie, Kif Parechocs SA agit pour réduire ses émissions de CO2 et pour 

améliorer sa performance énergétique. Sa convention d’objectifs est reconnue par la 

Confédération, les cantons et des partenaires de l’économie.
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